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Introduction

• 124 ACR conclus entre 1948-1994

• 300 ACR conclus entre 1995-2008



Introduction
En Afrique, les ACR (Accords commerciaux régionaux)  

sont soutenus par les CER (Communautés économiques 

régionales)

14 CER, 8 reconnues par l’UA, (SADCC, ECA (Pays de 

l’Afrique orientale) ,COMESA, ECCAS (Communauté
économique des Etats de l’Afrique centrale), IGAD 

(Autorité intergouvernamentale relative au développemen
AMU, (Union arabe du Maghreb), CDEAO, CEN-SAD

(Communauté des Etats Sahelo-Sahariens))

Chaque CER a conclu un ACR sous la forme d’un ALE ou

dans le cadre d’une Union douanière

Caractéristiques des CER en Afrique

– Géométrie variable 

– Statistiques de multiplicité

– Approche diversifiée des IR 



Nature des ACR

• Les ACR peuvent être créateurs de marchés 
ou   sources de diversification

• Les ACR créateurs de marchés ont 
davantage d’incidence sur la douane en 
raison de l’augmentation de la circulation 
des marchandises et du volume des 
échanges

• Une documentation de plus en plus 
abondante confirme la création de marchés 
grâce aux ACR africains (voir par exemple 
Cernat, 2001)

• L’augmentation tant de la circulation que 
du volume des échanges peut compliquer le 
rôle traditionnel de la douane



Défis présentés par les ACR 
pour les administrations des 

douanes 
• Renforcement des capacités
• Multiplicité des membres 
• Ethique et déontologie 

douanières
• Altération des ressource et 

structure  motivante
• Augmentation du coût des 

administrations des douanes 



Les ACR et les politiques et 
stratégies futures de la douane  

• Les ACR, une excellente occasion pour la 
douane de réorienter ses activités de manière 
à demeurer pertinente 

• Le document D21 de l’OMD offre à cet égard 
un bon point de départ

• Les administrations des douanes en Afrique 
doivent mettre l’accent sur l’adaptation en 
plus de l’adoption de normes en matière de 
renseignements 



Les ACR et les politiques et 
stratégies futures de la douane 
• Les politiques futures devront porter en 

priorité sur:-
• Le renforcement des capacités
• La façon de régler les problèmes posés par 

les contraintes en matière de ressources
• Des réformes reposant sur un socle juridique 

qui permettront l’utilisation des avancées 
réalisées sur le plan technologique 

• Le renforcement de la coopération entre 
services et administrations

• Les questions relatives à l’éthique
• L’infrastructure douanière liée au commerce



Conclusion

Le présent document vise à démontrer que :
• Les ACR ont placé la douane en Afrique face à des 

défis considérables
• Il existe cependant un espace dans lequel la douane  

peut appliquer de nouvelles politiques
Pour avancer dans cette voie, la douane:
• Doit être partie prenante dans les négociations 

concernant les ACR et faire partie des équipes 
chargées de ces négociations (lorsque ce n’est pas 
déjà le cas)

• Doit suivre étroitement et analyser les développeme nts 
nationaux, régionaux et mondiaux de manière à éviter  
d’avoir à appliquer des solutions d’urgence. 
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